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SUR L’EAU AU BÉNÉFICE DE L’ALIMENTATION ET DES ECOSYSTEMES

Pour une action concrète
Résumé L’utilisation durable de l’eau est d’une importance vitale pour notre planète. L’eau constitue un élément fondamental à la fois de la production alimentaire et du bon fonctionnement des écosystèmes. Cependant, l’utilisation non durable de l’eau est pratique courante. Croissance de la population et consommation accrue d’eau par habitant exercent une pression de plus en plus forte sur la disponibilité et la qualité des ressources aquifères tout comme sur les écosystèmes essentiels à la régulation, à l’apport et à la purification de l’eau. Les populations pauvres sont les premières à souffrir de cette situation. Les besoins alimentaires de base sont souvent satisfaits aux dépens de l’environnement naturel, ce qui, à son tour, menace les bases mêmes de la production alimentaire future. En conséquence, une démarche intégrée s’impose pour la gestion des ressources en eau et des écosystèmes au niveau des bassins fluviaux.

L’écosystème naturel joue un rôle essentiel au niveau de la disponibilité et de la qualité de l’eau. La communauté internationale a traduit cette sensibilisation accrue en engagements en faveur d’une gestion durable des ressources naturelles disponibles de notre planète. Aujourd’hui, la question n’est plus de savoir si, ou pourquoi, mais plutôt comment nous pouvons trouver un réel équilibre entre l’eau nécessaire aux moyens d’existence et l’eau nécessaire à des écosystèmes résistants tout en assurant équité, durabilité environnementale et efficience économique. Ce que nous devons maintenant faire, c’est mettre nos engagements en œuvre.
En identifiant meilleures pratiques et enseignements génériques, la Conférence FAO/Pays-Bas « De l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes » a pour but de faciliter la mise en œuvre des engagements internationaux existants en matière d’utilisation durable de l’eau dans le contexte de l’alimentation et des écosystèmes. Elle fournira une plateforme de haut niveau pour aider les gouvernements à identifier les pratiques de gestion, les enseignements retenus et les environnements propices nécessaires à une utilisation durable de l’eau au niveau des bassins fluviaux ainsi qu’à l’harmonisation de la gestion de la production alimentaire et des écosystèmes en vue de faciliter la mise en œuvre des engagements. Le débat de la Conférence est étroitement lié au Dialogue sur l’eau, l’alimentation et l’environnement. 
Pour atteindre cet objectif, la Conférence se concentrera sur les thèmes suivants :

1. Favoriser la mise en œuvre : savoir-faire pour passer à l’action. Nous devons mieux connaître les interactions complexes de l’eau pour l’alimentation et de l’eau pour les écosystèmes. Des connaissances plus approfondies, une information fiable et une plus grande sensibilisation permettront d’améliorer les capacités des parties prenantes et d’assurer que des décisions raisonnables seront prises, principalement au niveau local, sur les interventions (quantité et qualité de l’eau), les résultats et les impacts. En se concentrant sur les meilleures pratiques, ce thème permettra, de manière pratique, de mettre en œuvre nos engagements en faveur d’un réel équilibre entre l’eau pour les moyens d’existence et l’eau pour des écosystèmes résistants. Les questions principales que se posera la Conférence sont donc : a) Comment assurer une participation efficace des parties prenantes ? et b) Comment intégrer et appliquer les connaissances pour gérer l’interrelation entre l’eau pour l’alimentation et l’eau pour les écosystèmes ?

2. Une « nouvelle économie » de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes. Interventions, services et impacts doivent être analysés en termes de valeur sociale, économique et environnementale pour chaque partie prenante. Le but est d’aider toutes les parties impliquées à prendre des décisions bien informées et transparentes sur la répartition des ressources naturelles ainsi que d’assurer que leurs décisions cadrent avec les priorités de niveau supérieur (nationales ou internationales). Cela donnera lieu à une nouvelle perspective, « une nouvelle économie » de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes. Parmi les questions clés : a) Comment évaluer les diverses externalités positives et négatives de l’utilisation de l’eau ? et b) Comment assurer que la valeur diverse de l’eau soit incluse dans les processus de prise de décision par les parties prenantes ?

3. L’environnement propice. Finalement, des dispositions institutionnelles et managériales prometteuses doivent être adoptées au niveau local ainsi qu’aux niveaux national et international pour permettre une gestion durable de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes, une représentation équitable de toutes les parties prenantes dans le processus de prise de décision et la cohérence à tous les niveaux. Les questions clés que se posera la Conférence sont : a) Quelles dispositions et politiques institutionnelles permettront aux parties prenantes locales de gérer leurs ressources et de répondre aux divers besoins des utilisateurs et aux diverses utilisations de l’eau ? b) Comment les institutions et organisations peuvent-elles offrir une plateforme de décision/négociation commune impliquant pêcheurs, pastoralistes, agriculture pluviale et industries qui prendrait en compte les besoins spécifiques de la nature et de l’environnement.

Une conférence électronique, une pré-conférence africaine et des séminaires partenaires alimenteront la Conférence. Cela permettra à toutes les parties prenantes, y compris les représentants des milieux d’affaires, des autorités publiques, des compagnies des eaux, des ONG et des organismes de recherche, de confronter leurs vues et leurs expériences en ce qui concerne les meilleures pratiques et les politiques. En raison de la nature persistante et grave des problèmes d’eau en Afrique, la pré-conférence se tiendra à Addis-Abeba.

Les connaissances et les expériences partagées lors de la Conférence devraient aboutir à améliorer la mise en œuvre au niveau national, au niveau des bassins fluviaux et au niveau local. Elles devraient, par ailleurs, consolider et établir des partenariats (inter)nationaux consacrés à l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes. Ainsi la Conférence contribuera-t-elle directement au développement futur et à la mise en œuvre de politiques et de programmes apparentés dans le cadre du Plan de mise en œuvre du SMDD, de la FAO, de la CBD, de la convention de Ramsar et d’autres tribunes internationales.

Introduction

La Conférence internationale FAO/Pays-Bas sur « L’eau pour l’alimentation et les écosystèmes » se tiendra à La Haye, Pays-Bas, du 31 janvier au 4 février 2005. Ce document expose les grandes lignes préliminaires de la conférence, ses thèmes, son contenu et son domaine d’application. Il couvre : 

I. Le contexte de la Conférence

II. Les objectifs et portée de la Conférence
III. Les thèmes de la Conférence 

IV. Les sessions spéciales et événements complémentaires de la conférence, l’e-forum, les séminaires partenaires régionaux et une pré-conférence africaine

Au cours des dernières années, des objectifs et cibles divers ont été fixés par la communauté internationale pour orienter les politiques et programmes concernant la gestion durable de l’eau (tels que SMDD, WFS, WWF). Cette conférence se concentrera sur la mise en œuvre cohérente des engagements internationaux en ce qui concerne l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes. Au lieu de nouvelles promesses, nous avons besoin de nouveaux outils pour faire en sorte que nos engagements prennent effet sur le terrain.

La Conférence vise à identifier les processus source de meilleures pratiques pour le développement durable des terres et de l’eau par la gestion intégrée des ressources en eau (IWRM) dans le cadre d’une démarche axée sur les écosystèmes. Elle cherche également à aider les gouvernements et organisations à mettre en œuvre des programmes consacrés à l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes. 

La Conférence encouragera, en conséquence, la participation de toutes les parties prenantes concernées à agir par le biais de la collecte, du partage et de la diffusion d’outils pratiques pour de meilleures pratiques et politiques. Il s’agit d’examiner les réussites et les éléments prometteurs, mais aussi les obstacles et les remèdes. Les enseignements génériques, les conclusions et les implications pertinentes aux décideurs et praticiens seront également abordés. 

La Conférence sera ouverte aux délégations nationales et organisations internationales sur invitation (environ 350 délégués au total). Il est prévu que les délégations nationales comprendront des représentants des ministères de l’Aménagement du territoire, de l’Économie, de l’Eau, de l’Agriculture et de l’Environnement, qui ont un rôle clé à jouer dans la mise en œuvre de politiques cohérentes. 

Le forum électronique 2004, les séminaires partenaires et la pré-conférence africaine donneront à toutes les parties prenantes, y compris le secteur privé, les ONG et les organismes de recherche, la possibilité de participer à la phase préparatoire de la Conférence. Elles pourront également confronter leurs vues et partager leurs expériences en matière de meilleures pratiques et politiques. Leurs conclusions seront communiquées aux délégations de la Conférence 2005.

Les thèmes et événements complémentaires de la Conférence soulèveront et examineront des questions clés relatives à une gestion durable de l’eau pour l’alimentation/agriculture et les écosystèmes. Ils fourniront un cadre pour la contribution et la participation de programmes et de spécialistes dans les domaines du développement et de la mise en œuvre de politiques, des dispositions institutionnelles, des connaissances et du développement technique ainsi que des aspects économiques. Chaque thème sera axé sur les trois éléments centraux que sont l’eau, l’alimentation/agriculture et les écosystèmes ainsi que sur leurs interdépendances. 

Evénements complémentaires et événements spéciaux permettront l’élaboration de sujets secondaires spécifiques d’une pertinence particulière à un ou plusieurs thèmes de la Conférence. Ils apporteront également des illustrations d’innovations et de bonnes pratiques. La liste d’événements donnée dans ce document est préliminaire et sujette à modification. Des informations complémentaires et des versions révisées de ce document seront diffusées sur le site Internet de la Conférence.

Les connaissances et les expériences partagées lors de la Conférence devraient aboutir à améliorer la mise en œuvre au niveau national et au niveau local. Elles devraient, par ailleurs, consolider et établir des partenariats (inter)nationaux consacrés à l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes. Ainsi la Conférence contribuera-t-elle directement au développement futur et à la mise en œuvre de politiques et de programmes apparentés dans le cadre du Plan de mise en œuvre du SMDD et de la CSD13, des décisions et programmes de travail de la CBD, de la convention de Ramsar, de la FAO et d’autres tribunes internationales.
I CONTEXTE DE LA CONFERENCE
L’eau est essentielle à la vie sur notre planète. La disponibilité de quantités suffisantes d’eau de bonne qualité est fondamentale à tous les processus biologiques, au maintien de la biodiversité et des écosystèmes, à la santé humaine ainsi qu’aux fonctions primaires et secondaires de production. Les écosystèmes naturels et l’agriculture sont de loin les plus gros consommateurs d’eau douce sur Terre. La concurrence s’est intensifiée entre eux au fur et à mesure de la croissance de la population, de l’expansion de l’agriculture et des pressions accrues exercées pour le transfert de l’eau des zones rurales aux zones urbaines, à tel point que l’agriculture est souvent considérée comme dangereuse pour la durabilité des écosystèmes. Il est cependant tout aussi important de souligner que ces écosystèmes menacés ne peuvent plus assurer leurs fonctions de purification et de régulation de l’eau pour soutenir la production agricole et les moyens d’existence. Bien que la concurrence entre l’agriculture et les écosystèmes soit souvent soulignée, la clé du succès de la mise en œuvre de nos engagements internationaux réside dans l’examen approfondi de leur interdépendance. 
Il existe un consensus mondial sur le besoin de mettre en œuvre des démarches de gestion par les parties prenantes ainsi que sur le fait que les Objectifs de développement du millénaire en matière de sécurité alimentaire, de réduction de la pauvreté, d’eau et de préservation des écosystèmes sont autant de pièces du même puzzle pour le développement à long terme. La réalité quotidienne de nombreux pays est une concurrence entre des groupes et secteurs différents pour accéder aux ressources naturelles et à l’eau. Encore trop souvent, les groupes les plus faibles et les plus pauvres sont les perdants.

Il est donc nécessaire, de toute urgence, de réconcilier les exigences en eau pour le maintien des fonctions de l’écosystème et pour la production alimentaire. Trouver cet équilibre est particulièrement important dans les pays en développement où l’agriculture et l’environnement naturel sont souvent les principaux « moteurs de croissance » et la clé du soulagement de la pauvreté et de la faim. 
Le débat mondial exhaustif sur le développement durable s’est largement concentré sur les principes et concepts plutôt que sur les démarches pratiques de mise en œuvre. La bonne volonté seule n’est pas suffisante pour assurer l’harmonisation de l’utilisation de l’eau pour l’alimentation et pour les écosystèmes. Cette dernière ne peut découler que d’une action déterminée.

Ce que nous aimerions et avons besoin de réaliser est la mise en œuvre de ce qui a été formulé, articulé et convenu lors de nombreuses réunions et tribunes au cours des dix dernières années
. Les dialogues ont contribué à une meilleure compréhension des motivations des parties prenantes. Le moment est maintenant venu de se préparer à passer à l’action et de trouver les moyens d’atteindre nos objectifs. La mise en œuvre est étroitement liée au soulagement de la pauvreté. Si nous tenons nos promesses, nous servirons notre objectif primordial qu’est le soulagement de la pauvreté.

Améliorer la mise en œuvre en équilibrant besoins en eau pour l’alimentation et besoins pour les écosystèmes 

Conférences, conventions et sommets internationaux récents ont reconnu les besoins en eau souvent conflictuels de l’agriculture et des écosystèmes. Ils ont transformé cette sensibilisation en des engagements et recommandations concrets visant à partager les ressources en eau douce de notre planète pour répondre aux besoins de ses « utilisateurs » multiples ; à la fois les besoins humains pour le développement socio-économique durable et les besoins des écosystèmes naturels. Un modèle de conflit ne suffira pas à respecter ces engagements. Nous avons plutôt besoin d’un modèle qui reconnaisse les liens complexes et inextricables entre eau, production agricole et écosystèmes. La production alimentaire et les écosystèmes dépendent entièrement de l’eau. Sans mesures pour améliorer la productivité agricole de l’eau, les besoins alimentaires croissants du monde seront de plus en plus satisfaits aux dépens des écosystèmes. Ces écosystèmes sont, en même temps, les régulateurs et purificateurs essentiels du cycle de l’eau. Ils affectent la quantité et la qualité de l’eau nécessaires à la production alimentaire durable. La mise en œuvre d’une GIRE durable
 au niveau du bassin implique non seulement une bonne gestion intégrée des ressources en eau disponibles pour répondre aux besoins et utilisations de tous les secteurs, mais également l’amélioration considérable de la productivité de l’eau dans tous ses aspects et tous ses usages pour répondre aux besoins actuels et futurs des hommes et de la nature.

Bien qu’il existe un consensus mondial sur le besoin de mettre en œuvre des démarches de gestion par les parties prenantes ainsi que sur les Objectifs de développement du millénaire pour la sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté et la préservation des écosystèmes, la réalité quotidienne de nombreux pays est une concurrence entre des groupes et secteurs divers pour accéder aux ressources naturelles et à l’eau. Aujourd’hui, la question n’est plus de savoir si, ni pourquoi, mais plutôt comment nous pouvons réaliser efficacement ces améliorations dans la pratique, c’est-à-dire comment trouver un équilibre entre les exigences de qualité et de quantité de l’eau pour les moyens d’existence et celles pour des écosystèmes résistants tout en assurant équité, durabilité environnementale et efficience économique. 

Réaliser l’importance critique de l’eau pour l’alimentation et pour les écosystèmes. 

L’alimentation (agriculture et pêche) et les écosystèmes (nature) sont des fonctions importantes de l’eau qui apportent une contribution majeure à la croissance économique et à l’éradication de la pauvreté, plus particulièrement dans les pays en développement. Dans le cadre de la répartition des droits d’utilisation de l’eau, des jugements doivent être formulés à propos des valeurs économique, sociale, environnementale et culturelle de toutes ses utilisations. Tandis que le besoin d’eau pour la production alimentaire est évident, il est moins évident d’améliorer la sécurité alimentaire par une mobilisation, une utilisation ainsi que par une répartition plus efficaces de l’eau pour l’agriculture tout en assurant l’intégrité des écosystèmes. L’importance critique d’une bonne gestion de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes n’a pas été suffisamment abordée dans les dialogues généraux sur la gestion de l’eau et sur le développement rural. Pour cette raison, la conférence FAO/Pays-Bas vise à souligner et à mettre en valeur la contribution de l’eau pour l’alimentation et de l’eau pour les écosystèmes à la réalisation du développement durable et à l’éradication de la pauvreté. Les divers éléments et secteurs de la GIRE doivent être réunis dans la formulation de plans pour l’eau, tels qu’ils sont identifiés par le Sommet mondial sur le développement durable et les Forums mondiaux de l’eau. Le besoin de faire en sorte que les plans pour l’eau traitent des problèmes tels que la protection et l’utilisation durable des écosystèmes (zones humides) est un important sujet de préoccupation pour la FAO et d’autres organisations internationales telles que la Commission des Nations unies sur le développement durable (CDD)
, la convention de Ramsar sur les zones humides et la Convention sur la diversité biologique. 

Eau, alimentation et écosystèmes pour soulager la pauvreté

L’utilisation durable de l’eau et des écosystèmes et la production alimentaire durable sont des aspects essentiels du soulagement de la pauvreté. En conséquence, les sujets majeurs que sont l’application du plan de mise en œuvre du SMDD et la réalisation des ODM, les plans d’utilisation durable des terres et les plans de GIRE devraient être intégrés aux documents de stratégie de réduction de la pauvreté. Plus d’1,2 milliard de personnes n’ont pas accès à de l’eau potable, et la majorité des populations pauvres dépendent d’agriculture pluviale pour leur production alimentaire. Les écosystèmes sont d’importants fournisseurs de biens et services pour ces populations. Trouver l’équilibre entre ces besoins divers est une question de gouvernance. 

Le rôle des femmes dans la gestion des ressources en eau et de la production alimentaire est souvent oublié. Non seulement les femmes souffrent-elles le plus de la réduction et de la dégradation des ressources naturelles, mais elles jouent aussi un rôle vital dans la mise en œuvre de nos engagements internationaux sur le terrain.

Réconcilier les besoins en eau de la production alimentaire et ceux des écosystèmes 

Sans mesures pour améliorer la productivité agricole de l’eau, les besoins alimentaires croissants du monde seront de plus en plus satisfaits aux dépens des écosystèmes. L’eau et les écosystèmes sont, cependant, inextricablement liés. Les écosystèmes dépendent entièrement de l’eau mais, chose encore plus importante, les écosystèmes sont essentiels au cycle de l’eau ainsi qu’à sa disponibilité et à sa qualité. En conséquence, la mise en œuvre d’une GIRE durable au niveau du bassin implique non seulement la gestion intégrée des ressources en eau disponibles pour répondre aux besoins et aux utilisations de tous les secteurs, mais également l’amélioration considérable de la productivité de l’eau dans tous ses aspects et toutes ses utilisations pour répondre aux besoins actuels et futurs des hommes et de la nature.

Libérer le potentiel en eau de l’agriculture
Le rôle de l’agriculture et de la production alimentaire est un problème central pour la GIRE. Il a été souligné dans de nombreuses réunions internationales de haut niveau sur la gestion de l’eau. A l’heure actuelle, néanmoins, l’accent porte généralement sur les impacts négatifs des activités agricoles tels que la pollution et le fait que l’agriculture représente quelque 70 % des prélèvements d’eau mondiaux. On oublie souvent que l’amélioration de la gestion de l’eau dans l’agriculture pluviale et irriguée a permis d’améliorer la productivité d’environ 100 % depuis 1960 et de protéger le monde de pénuries alimentaires dévastatrices. Sans ces succès, la pression exercée sur les écosystèmes naturels serait bien plus forte aujourd’hui. Les grands défis résident actuellement dans la satisfaction de la demande future d’aliments tout en protégeant les écosystèmes. Le rapport de la FAO intitulé Agriculture mondiale : horizon 2015-2030 prévoit que la production alimentaire mondiale devra augmenter de 60 % pour combler le déficit et répondre à la croissance de la population et aux changements d’habitudes alimentaires au cours des trois prochaines décennies. On s’attend à ce que les prélèvements d’eau de l’agriculture augmentent de quelque 14 % pendant cette période. Il est clair que la gestion environnementale exigera d’autres améliorations, y compris une efficience accrue de l’eau dans l’agriculture et les agro-industries. Il n’existe pas de démarche unique pour libérer le potentiel en eau de l’agriculture. Cela exige une combinaison d’options diverses, y compris la hausse de la productivité des terres et de l’eau, dans les cas appropriés, et la réduction de la productivité quand les externalités négatives l’emportent sur les impacts positifs. 

Gérer l’eau, les terrains et la biodiversité 

En dépit des efforts des gouvernements, des ONG et autres parties prenantes pour arrêter la perte de biodiversité, les écosystèmes (forêts, zones humides et zones sèches) et les espèces restent gravement menacés. Cette perte de biodiversité est liée à la capacité des sols à capter, stocker, filtrer et distribuer l’eau. Les problèmes liés à la disponibilité de l’eau pour des fonctions telles que la production alimentaire et la gestion environnementale ont souvent leurs racines dans des pratiques d’utilisation non durable de l’eau. La gestion des sols, de la quantité et de la qualité de l’eau et de la biodiversité devrait donc être basée sur une démarche orientée vers l’écosystème au niveau du bassin. Une évaluation plus exhaustive et la reconnaissance des fonctions des forêts, des zones sèches et des écosystèmes liés à l’eau sont nécessaires. Les zones naturelles possédant des valeurs élevées de biodiversité ou apportant une contribution décisive à la gestion de l’eau dans le contexte plus général du bassin doivent être protégées. Par ailleurs, suffisamment d’eau souterraine et d’eau superficielle d’une qualité appropriée doit être rendue (ou gardée) disponible aux habitats tels que les coteaux boisés, les zones humides en aval et les zones sèches vulnérables. Les impacts négatifs d’autres utilisations des terres (y compris l’agriculture) doivent être empêchés ou mitigés. Tel est le défi : encourager la coopération et trouver des solutions optimales pour toutes les fonctions au niveau du bassin.

Ce que nous voulons et avons besoin de réaliser 

Ce que nous voulons et avons besoin de réaliser a été formulé et articulé lors de nombreuses réunions et tribunes au cours des dix dernières années. Le dialogue a contribué à une meilleure compréhension des forces motrices de la gestion par les parties prenantes. Le moment est maintenant venu de se préparer à livrer des résultats : ce que nous avons besoin de réaliser et comment nous y prendre. La Conférence fera le bilan des progrès accomplis par la communauté internationale au niveau de la réalisation de ses engagements en matière de gestion durable de l’eau et cherchera à identifier les bonnes pratiques de GIRE permettant d’augmenter efficacement la productivité de l’eau tout en protégeant les moyens d’existence ruraux, en soulageant la pauvreté et en assurant la durabilité de l’écosystème dans le bassin d’alimentation.

II. OBJECTIFS ET PORTÉE DE LA CONFERENCE 

La Conférence sera basée sur des objectifs et cibles qui ont déjà été fixés au niveau international, y compris les priorités d’action aux niveaux international, national et local. Elle encouragera leur développement plus poussé et, chose encore plus importante, leur mise en œuvre.

Le but de la Conférence est d’aider les parties prenantes dans divers agro-écosystèmes à développer des démarches pratiques en matière de gestion durable de l’eau pour la sécurité alimentaire et les écosystèmes. Dans ses délibérations, la Conférence se penchera à la fois sur la quantité et sur la qualité de l’eau comme éléments déterminants dans la réalisation des Objectifs du millénaire concernant les services d’eau pour les populations et pour les écosystèmes. 

L’ordre du jour mondial et la démarche conceptuelle déjà largement acceptée vis-à-vis du développement et de la gestion durables ne seront que marginalement traités. Le niveau mondial est principalement pris comme point de départ, et la Conférence se penchera sur les moyens d’assurer la résolution des problèmes locaux par les parties prenantes, quels devraient en être le cadre et les structures de soutiens nécessaires au niveau national.

Pour éviter les questions non spécifiques, les délibérations seront basées sur des meilleures pratiques et études de cas pertinentes à des aliments et des écosystèmes spécifiques, examinant le résultat de l’application des concepts dans la pratique. A partir de ces études de cas, la Conférence cherchera à identifier les procédés employés avec succès par les parties prenantes pour développer de bonnes pratiques. L’accent portera sur des démarches axées sur les parties prenantes et orientées vers la mise en œuvre, dans lesquelles les parties prenantes assument leur responsabilité pour obtenir des résultats. Il s’agira de permettre et de délivrer des procédés et des actions devant être appuyés dans la pratique pour évoluer vers un développement durable. 

En identifiant meilleures pratiques et enseignements génériques, la Conférence FAO/Pays-Bas sur l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes vise à faciliter la mise en œuvre des engagements internationaux existants concernant l’utilisation durable de l’eau relativement à l’alimentation et aux écosystèmes. La Conférence fournira une plateforme de haut niveau pour aider les gouvernements à identifier les meilleures pratiques, les enseignements pratiques retenus et les environnements nécessaires à une utilisation durable de l’eau au niveau du bassin ainsi qu’à l’harmonisation de la production alimentaire et à la gestion des écosystèmes, en vue de faciliter la mise en œuvre des engagements. Le débat de la Conférence donnera suite aux dialogues continus tels que, entre autres, le Dialogue sur l’eau, l’alimentation et l’environnement.
La Conférence contribuera directement à la mise en œuvre de politiques et programmes internationaux relatifs à l’eau adoptés par le Sommet mondial sur le développement durable, la FAO, la Convention sur la diversité biologique, la Convention de Ramsar sur les zones humides et autres tribunes internationales. Les résultats de la Conférence seront diffusés dans le cadre de la 13ème session de la Commission sur le développement durable (avril 2005), de la 33ème session de la Conférence de la FAO (novembre 2005), de Ramsar COP 9 (2005), de CBD COP 8 (2006) et du quatrième Forum mondial de l’eau (mars 2006). Spécifiquement, il est envisagé que la Conférence aboutisse à :

· L’identification de solutions faisables pour atteindre les Objectifs de développement du millénaire et développer des stratégies et plans d’action dans les cadres des DSRP. 

· L’identification et le développement par la FAO, la CDD, la CBD et la Convention de Ramsar (et autres organisations internationales) de programmes complémentaires et synergiques, par le biais de partenariats avec d’autres organisations, en vue de renforcer le travail sur l’eau agricole et l’intégrité des écosystèmes en assurant des quantités et une qualité adéquates des ressources.

· La promotion au niveau national et au sein des institutions d’un travail concret qui contribuera au développement d’une démarche axée sur les écosystèmes vis-à-vis de la gestion intégrée des ressources en eau et des plans de productivité de l’utilisation de l’eau pour le développement rural durable et la sécurité environnementale.

· L’identification des modifications politiques requises et de la coopération transfrontalière nécessaire pour créer un environnement permettant aux parties prenantes locales de faire l’expérience d’une GIRE orientée vers les écosystèmes et de l’améliorer.

· Une sensibilisation accrue et la compréhension des activités actuelles de diverses organisations (bilan).

· Le renforcement et/ou l’établissement de partenariats nationaux et internationaux consacrés à l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes.

III. THEMES DE LA CONFERENCE

La Conférence FAO/Pays-Bas se focalisera sur la promotion d’une gestion durable de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes, basée sur une démarche centrée sur les parties prenantes et qui facilite une prise de décision sensée, efficace et équitable dans l’évaluation, l’attribution et la régulation des ressources en eau, en termes de quantité et de qualité.

Les besoins en eau de l’alimentation et de l’agriculture doivent être rapprochés des besoins de conservation des écosystèmes et intégrés à la demande d’autres utilisateurs, tels que l’énergie, la navigation et l’industrie. Les compromis sur la répartition de l’eau doivent trouver un équilibre entre les besoins concurrents des zones rurales et urbaines, des utilisations productives et non productives et les priorités politiques, du niveau local au niveau international. La Conférence contribuera aux nouvelles perspectives relatives à l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes.

Dans la poursuite de l’objectif central – soutien des parties prenantes au niveau de la gestion de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes –, la Conférence cherchera à déterminer comment les pratiques locales et les politiques nationales peuvent être appuyées. Ce processus a besoin d’être basé sur une compréhension solide des expériences locales passées, en utilisant des cas locaux pour identifier les réussites et formuler des recommandations pour les divers agro-écosystèmes.

La Conférence se concentrera sur trois thèmes étroitement liés :

1. Favoriser la mise en œuvre : savoir-faire pour passer à l’action. Nous devons mieux connaître les interactions complexes de l’eau pour l’alimentation et de l’eau pour les écosystèmes. Des connaissances plus approfondies, une information fiable et une plus grande sensibilisation permettront d’améliorer les capacités des parties prenantes et d’assurer que des décisions raisonnables soient prises, principalement au niveau local, sur les interventions (quantité et qualité de l’eau), les résultats et les impacts. En se concentrant sur les meilleures pratiques, ce thème permettra de mettre en œuvre nos engagements à un équilibrage efficace de l’eau pour les moyens d’existence et de l’eau pour des écosystèmes résistants. Les questions principales que se posera la Conférence sont donc : a) Comment assurer une participation efficace des parties prenantes ? et b) Comment intégrer et appliquer les connaissances pour gérer l’interrelation entre l’eau pour l’alimentation et l’eau pour les écosystèmes ?

2. Une « nouvelle économie » de l’eau pour l’alimentation et l’écosystème. Interventions, services et impacts doivent être analysés en termes de leurs valeurs sociale, économique et environnementale pour chaque partie prenante. Le but est d’aider toutes les parties prenantes impliquées à prendre des décisions bien informées et transparentes sur la répartition des ressources naturelles ainsi que d’assurer que leurs décisions soient cohérentes avec les priorités de niveau supérieur (nationales/transfrontalières). Cela donnera lieu à une nouvelle perspective, « une nouvelle économie » de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes. Parmi les questions clés : a) Comment évaluer les diverses externalités positives et négatives de l’utilisation de l’eau ? et b) Comment assurer que la valeur diverse de l’eau soit incluse dans les processus de prise de décision par les parties prenantes ?

3. L’environnement propice. Finalement, des dispositions institutionnelles et managériales prometteuses doivent être adoptées au niveau local ainsi qu’aux niveaux national/transfrontalier pour permettre une gestion durable de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes, une représentation équitable de toutes les parties prenantes dans le processus de prise de décision et la cohérence à tous les niveaux. Les questions clés que se posera la conférence sont : a) Quelles dispositions et politiques institutionnelles permettront aux parties prenantes locales de gérer leurs ressources et de répondre aux besoins des utilisateurs et utilisations divers de l’eau ? b) Comment les institutions et organisations peuvent-elles offrir une plateforme pour une prise de décision/négociation commune impliquant pêcheurs, pastoralistes, agriculture pluviale et industries qui prendraient en compte les besoins spécifiques de la nature et de l’environnement.

THEME 1 – Favoriser la mise en œuvre : savoir-faire pour passer à l’action
Générer la connaissance sur les besoins et les impacts pour soutenir la gestion de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes par les parties prenantes 

Introduction

Les services assurés par les écosystèmes comprennent la production d’aliments et de biens et la fourniture d’eau salubre. En fin de compte, ils jouent un rôle majeur dans la détermination des perspectives de développement des nations. Les écosystèmes sont étroitement liés par l’eau et définissent les conditions éco-hydrologiques de diversité biologique dans tout habitat donné. Cultures, arbres, bétail, poissons et autres produits de la biomasse dépendent d’eau douce renouvelable et accessible. Les humains ont dramatiquement altéré la capacité porteuse des écosystèmes par une production alimentaire et autres productions sectorielles accrues, négligeant souvent la fourniture de biens pouvant être d’une importance égale, tels que l’eau salubre, le bois, la biodiversité et le contrôle des crues.

Il existe un grand besoin d’avancer au-delà de l’axe actuel sur les « compromis entre utilisations concurrentes », qui crée une dichotomie entre eau pour la production alimentaire et eau pour les fonctions des écosystèmes favorables au bien-être. Rapprocher l’alimentation et les écosystèmes, ce n’est pas attribuer suffisamment d’eau à chacun, ni faire des compromis au niveau de l’utilisation de ressources communes et limitées. Il s’agit réellement de réconcilier les besoins et fonctions pour les deux systèmes. Les systèmes alimentaires ont besoin d’être gérés en tant qu’écosystèmes avec services connexes, tandis que les écosystèmes ont besoin d’être considérés non seulement dans leurs dimensions environnementales mais également pour leur capacité à produire des aliments ou générer des revenus qui, à leur tour, soulagent la pauvreté et la faim. 

Cette intégration a rarement été prise en compte dans la prise de décision, principalement en raison du manque d’information et de dispositions institutionnelles inadéquates. Bien que des informations sur les conditions environnementales et les pressions exercées sur les écosystèmes soient disponibles pour de nombreuses zones, ces informations sont souvent peu cohérentes, incomplètes et insuffisamment intégrées pour appuyer les décisions au niveau des politiques et de la gestion. Les démarches sectorielles sont une bonne chose quand les compromis entre biens et services sont modestes. Cependant, la gestion des écosystèmes et de l’agriculture actuels doit atteindre des objectifs conflictuels et tenir compte des liens entre les problèmes d’eau et d’environnement. Les avantages cumulés du lot de biens et services produits par un écosystème se perdraient autrement dans une évaluation orientée secteur.

Nous ne connaissons pas les besoins réels en eau douce pour générer les fonctions clés des écosystèmes appropriées par la population humaine mondiale actuelle. Une utilisation de l’eau douce plus efficace dans les écosystèmes et la production alimentaire tels qu’ils sont exige le passage de la gestion de l’eau à une combinaison de gestion des ressources d’eau et de démarche intégrée vis-à-vis des écosystèmes.

La gestion de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes par les parties prenantes a besoin d’être basée sur des connaissances solides et fiables des besoins, des résultats et des impacts de diverses utilisations dépendant de l’eau. 

En conséquence, les questions principales que se posera la Conférence sont: a) Comment assurer une participation efficace des parties prenantes ? b) Comment intégrer et appliquer les connaissances pour gérer l’interrelation entre eau pour l’alimentation et eau pour les écosystèmes ?

Tirer les enseignements de nos expériences

La Conférence cherchera à en savoir plus sur le rôle de l’eau dans l’intégration de l’alimentation et des écosystèmes. Des cas locaux aideront à tirer les enseignements des expériences passées, à identifier les démarches couronnées de succès, à formuler des recommandations pour la génération future de connaissances et pour rendre la connaissance disponible en appui de la gestion par les parties prenantes. Parmi les questions à traiter :
a) Connaissances intégrées pour gérer la relation très étroite entre eau pour l’alimentation et eau pour les écosystèmes 

· Quels sont les besoins/exigences en eau des écosystèmes en termes de quantité, de qualité et de calendrier, et comment peuvent-ils être pris en compte dans les politiques et pratiques de répartition/régulation de l’eau ?

· Quels sont les effets positifs (externalités positives) des écosystèmes en termes de rétention de l’eau, de traitement de l’eau, de contrôle de l’érosion, etc., et comment peuvent-ils être efficacement pris en compte et entretenus dans les paiements de « service environnemental » ? 

· Quels sont les impacts sur les divers écosystèmes, en termes de qualité et quantité de l’eau, du développement et des pratiques agricoles (dans les systèmes d’agriculture pluviale, irriguée, agro-pastoraliste, intensive et de subsistance), et comment peuvent-ils être compensés et gérés par des stratégies diversifiées mais exhaustives ?

· Quelles innovations se sont avérées efficaces pour une exploitation optimale des relations symbiotiques entre production agricole et conservation des écosystèmes ?

· Comment pouvons-nous réaliser des gains de productivité de l’eau en agriculture sans compromettre les exigences en eau des écosystèmes ?

· Quelles sont les technologies disponibles pour la conception, la réalisation et la réhabilitation des écosystèmes, et quelle en est l’efficacité au niveau de l’amélioration du fonctionnement, des services et de la productivité des écosystèmes ?

La Conférence étudiera également comment les parties prenantes utilisent les connaissances et l’information dans leurs décisions sur la gestion de l’eau. Elle déterminera aussi quelles formes de gestion de l’eau assurent que les décisions d’individus et d’organisations sont prises pour le bien de tous.

b) Participation effective des parties prenantes 

· Comment mobiliser les groupes et réseaux existants pour contribuer au développement plus poussé et à la mise en œuvre d’une démarche intégrée en gestion de l’eau, de la terre et de la biodiversité ? 

· La participation aux institutions (de gestion) exige un investissement social et souvent financier de la part des participants, ce qui peut représenter un obstacle pratique. Comment la GIRE peut-elle être institutionnalisée en incluant les populations pauvres et vulnérables ?

· Comment les parties prenantes locales utilisent-elles les connaissances et l’information sur l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes dans leurs processus de prise de décision ?

· Comment les parties prenantes investissent-elles dans le développement des connaissances et de l’information pour alimenter le processus ?

· Comment pouvons-nous accroître la capacité des parties prenantes à développer leurs connaissances ?

· Quel est le rôle des parties prenantes intermédiaires et nationales en ce qui concerne la garantie d’une utilisation raisonnable ?

· Sous quel format les connaissances devraient-elles être mises à la disposition des parties prenantes ?
· Quelles dispositions de gouvernance conviennent le mieux aux conditions locales sans nuire à l’efficacité et à la cohérence au niveau supérieur ?
THEME 2 – Une « nouvelle économie » de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes 

Faire des choix bien informés, transparents et justes, basés sur des méthodes adaptées pour évaluer les valeurs multidimensionnelles de l’eau. 

Introduction

L’intensification de la concurrence pour les ressources en eau accroît le besoin de tenir compte de la valeur de l’eau sous ses diverses formes et utilisations. Les pénuries d’eau de plus en plus fréquentes exigent une consommation plus prudente pour assurer qu’elle est utilisée là où elle a le plus de valeur et de manières qui reflètent cette valeur. Il convient d’aider les parties prenantes à prendre des décisions sensées sur l’utilisation et la gestion des ressources en eau ainsi qu’à faire des choix entre les divers besoins. Parmi les questions clés : comment réconcilier les besoins en eau de l’environnement et du maintien de la biodiversité avec les besoins en eau des activités économiques telles que l’agriculture, l’énergie hydraulique et les loisirs ? Comment évaluer les diverses externalités positives et négatives de l’utilisation de l’eau ? Comment soutenir les parties prenantes dans la gestion de l’eau d’une manière qui reflète les valeurs économiques, sociales et environnementales de toutes ses utilisations ?

A l’heure actuelle, de nombreuses méthodes fiables d’évaluation sont disponibles pour soutenir les parties prenantes dans la prise de décisions bien informées, transparentes et justes sur la gestion de l’eau. La question est toutefois de savoir comment ces méthodes fonctionnent dans la pratique et comment les valeurs sont prises en compte par les parties prenantes locales et nationales dans la gestion des ressources en eau. 

Le thème de la Conférence examine les possibilités d’une « nouvelle économie » de l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes en tirant les leçons des pratiques couronnées de succès. Cela exige une bonne compréhension de la productivité et de la valeur socio-économique des utilisations actuelles et faisables de l’eau pouvant intervenir dans les stratégies de prise de décision.

Tirer les enseignements de l’expérience 

Ce thème examine le rôle de l’estimation de valeur dans les cas de tentatives de gestion de l’eau d’une manière qui reflète ses différentes valeurs, telles que les plans de paiement de service environnemental, les quotas, les marchés de l’eau ou les systèmes étatiques de répartition et de distribution. Questions à aborder :

· Comment les parties prenantes déterminent-elles la valeur des services liés à l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes ?

· Quels groupes et composantes de l’écosystème « vulnérables » sont insuffisamment valorisés et nécessitent une représentation plus juste de leurs valeurs dans la prise de décision ?

· Comment les méthodes d’évaluation existantes sont-elles employées dans les processus réels de gestion de l’eau ?

· Comment ceux qui ont généralement du mal à faire entendre leur voix dans la prise de décision, tels que les pauvres des zones rurales et l’environnement lui-même, expriment-ils leurs valeurs en ce qui concerne l’eau ?

· Les mécanismes/décisions de répartition de l’eau reflètent-ils les valeurs données à l’eau par les diverses parties prenantes ? Qui y perd ? Cette situation pourrait-elle être redressée et comment ? Que dire de l’« éthique » de la répartition de l’eau ?

· Comment les méthodes ou outils d’évaluation aident-ils les parties prenantes à faire des choix entre des utilisations différentes ou conflictuelles ?

· Une évaluation plus explicite et transparente aide-t-elle les parties prenantes à réconcilier des besoins potentiellement conflictuels et à identifier des moyens d’ajouter de la valeur par le biais de leurs décisions en matière de gestion de l’eau ?

· Au bout du compte, l’évaluation permet-elle d’améliorer la productivité économique ainsi que l’équité distributionnelle des utilisations de l’eau ? Qui profite des services liés à l’eau dans ces systèmes, et comment les avantages sont-ils répartis entre les utilisations de l’eau ?

A partir de ces expériences, des leçons peuvent être tirées sur chaque point, à savoir :

· Comment prendre en compte les différents aspects des fonctions des écosystèmes qui sont actuellement sous-estimées par les décideurs ou que ces derniers ne voient pas (par ex. la valeur du poisson dans les systèmes à base de riz) ?

· Quelles méthodes et démarches d’évaluation fonctionnent bien dans la pratique pour des agro-écosystèmes différents ?

· Comment peuvent-elles aider les parties prenantes à assurer un usage productif des ressources en eau, à négocier des compromis et compensations et à créer de la valeur parmi les utilisations ?

· Comment les parties prenantes et les besoins peuvent-ils être soutenus pour exprimer leurs voix et leurs valeurs ? (par ex. comment garantir que les flux environnementaux de base répondent aux besoins des écosystèmes ? L’eau en tant que droit de l’homme ? Comment assurer la sécurité alimentaire pour tous ?)

· Quelles sont les lacunes actuelles dans les processus d’évaluation ? 

· Comment les principes d’évaluation de l’eau peuvent-ils être traduits en décisions de répartition, instruments politiques et structures institutionnelles (autrement dit, comment les valeurs d’utilisation de l’eau peuvent-elles être mises en corrélation avec les prix de l’eau, le paiement des services environnementaux, les marchés de l’eau basés sur les droits ?). Cette dernière question chevauche le troisième thème de la Conférence : les institutions.

THEME 3 – L’environnement propice
Fournir le cadre institutionnel qui permet aux parties prenantes de gérer leurs ressources

Introduction

Les processus de prise de décision des parties prenantes locales sont noyés dans un patchwork de systèmes à plus grande échelle. Des politiques nationales sensées et des institutions solides sont essentielles pour assurer une bonne gestion de l’eau par les parties prenantes ainsi que pour l’encadrement et le cumul de dispositions locales de manière cohérente. Les structures sectorielles qui caractérisent la majorité des institutions existantes sont souvent mal adaptées pour fournir une tribune efficace aux parties prenantes locales en matière de gestion de l’eau pour la sécurité alimentaire et les écosystèmes de manière intégrée et durable. Quelles dispositions institutionnelles et politiques permettent aux parties prenantes de gérer leurs ressources et de répondre aux besoins des consommateurs et des utilisations multiples de l’eau ?

Même si des réformes institutionnelles ont été ou sont en train d’être mises en œuvre dans divers pays, il est clair qu’il n’existe pas de recette universelle pour leur réussite. En conséquence, il est nécessaire de faire le bilan des impacts des divers processus de réforme institutionnelle et de voir comment les diverses réformes institutionnelles ont affecté la capacité des parties prenantes locales à gérer leurs ressources en eau.

Tirer les enseignements de l’expérience

Ce thème tirera les leçons des processus de réforme institutionnelle passés et présents pour voir comment les diverses dispositions institutionnelles aident à améliorer la gestion de l’eau. Les aspects organisationnels et institutionnels à inclure dans ces cas sont vastes et variés. Cependant, la plupart ont en commun le fait qu’ils ont été formulés en réponse à des pressions mondiales pour la décentralisation, la privatisation et la libéralisation des institutions nationales. Des exemples de telles réformes institutionnelles se trouvent dans l’introduction des marchés de l’eau, de partenariats entre secteur privé et secteur public, d’instruments tels que la tarification et le principe du « pollueur payeur », de structures décentralisées telles que les associations d’utilisateurs d’eau et de démarches basées sur les droits.

Parmi les questions pertinentes pour les analyses de cas :

· Comment les institutions et organisations affectent-elles, positivement et négativement, les pratiques de gestion par les parties prenantes ? 

· Quel est l’impact des diverses dispositions institutionnelles sur les besoins spécifiques de l’environnement et des groupes vulnérables ?

· La participation aux institutions de gestion exige un investissement social et souvent financier de la part des participants, ce qui peut représenter un obstacle pratique. Comment les institutions permettent-elles la participation des segments les plus pauvres et les plus vulnérables de la société ?

· Qui dans ces institutions représente les pauvres des zones rurales et les écosystèmes eux-mêmes ?

· Comment diverses dispositions institutionnelles encouragent-elles ou empêchent-elles la coopération et l’intégration sur les secteurs et sur les échelles (par ex. utilisations multiples et simultanées de l’eau) ?

· Comment valeurs et voix sont-elles converties en décisions au sein des processus des parties prenantes ? Et comment pouvons-nous assurer une prise de décision équilibrée ?

· Les institutions (sectorielles) locales, telles que les associations d’utilisateurs d’eau et les syndicats d’irrigation, sont-elles appropriées pour ceux qui n’emploient pas l’irrigation ? 

· Les structures commerciales (marchés de l’eau, tarification, partenariats secteur privé - secteur public) sont-elles appropriées pour protéger les besoins publics ? De même, les systèmes de gestion centralisée répondent-ils à ces besoins ? 

· Quelles sont les options et limitations en ce qui concerne la transposition des dispositions institutionnelles dans les pays et les agro-écosystèmes ?

Des enseignements peuvent être tirés de ces expériences sur les points suivants :

· Comment les institutions et organisations peuvent-elles offrir une plateforme pour une prise de décision/négociation commune impliquant pêcheurs, pastoralistes, agriculture pluviale et industries qui incluraient les besoins spécifiques de la nature et de l’environnement ?

· Comment mettre au point des institutions qui soutiennent la gestion de l’eau par les parties prenantes locales, y compris les groupes pauvres et vulnérables, et assurent la prise en compte des besoins de l’écosystème ?

· Comment pouvons-nous assurer que les (nouvelles) institutions consacrées à l’eau trouvent leur place dans les structures institutionnelles formelles et informelles existantes ?

· Comment pouvons-nous aider les groupes vulnérables à développer leur capacité pour devenir des acteurs de poids dans le processus de gestion de l’eau ?
· Comment des politiques transsectorielles et orientées vers des utilisateurs multiples peuvent-elles être mises au point de manière à permettre participation et collaboration publiques et civiles ? 

· Quels sont les avantages et les limitations des divers modèles institutionnels ?

· Quels nouveaux rôles et qualités, au niveau des institutions et de la gouvernance, sont nécessaires pour réconcilier l’eau pour l’alimentation et l’eau pour les écosystèmes, planifier l’offre et la demande/productivité d’eau dans les divers secteurs d’utilisation de l’eau et répondre au besoin de planification et développement décentralisés avec une réglementation centralisée des ressources en eau ?

· Comment pouvons-nous traduire les enseignements d’autres pays et régions en une mise au point d’institutions de gestion de l’eau plus efficaces, plus réactives à l’échelle locale et plus souples ?

III. SESSIONS SPECIALES ET EVENEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Les événements spéciaux et complémentaires de la Conférence soulèveront et examineront des questions clés concernant la gestion durable de l’eau pour l’alimentation/l’agriculture et les écosystèmes. Par exemple, la FAO présentera les détails d’un programme FAO/PNUE sur « Les évaluations de l’impact environnemental des prévisions à long terme en matière de GIRE : prévoir et satisfaire les demandes futures d’eau, d’alimentation et d’écosystèmes » (Programme sur l’impact environnemental 30). Le programme traite des effets environnementaux liés à l’eau dans l’agriculture sur les 30 prochaines années. Il examine les outils et les méthodes nécessaires à une évaluation environnementale stratégique et explore, en collaboration avec des institutions et organismes du secteur privé, parties prenantes à l’échelle mondiale et locale, l’utilisation et la demande de prévisions à long terme ainsi que les forces et les contraintes des divers outils de modélisation. D’autres événements complémentaires ou spéciaux spécifiques seront mis au point pendant la phase préparatoire de la Conférence.

IV. E-FORUM/CONFEReNCE, SEMINAIRES REGIONAUX PARTENAIRES ET PRE-CONFERENCE AFRICAINE

Site Internet de la Conférence

Le site Internet de la Conférence sera publié au sein du site de la FAO, en septembre 2004 sur www.fao.org/wfe2005/. Il constituera une plateforme d’échange d’information et de participation tout au long de la phase préparatoire de la Conférence ainsi que pendant la Conférence même. 

Forum/Conférence électronique sur l’eau pour l’alimentation et les écosystèmes 

Pendant la période de septembre – novembre 2004, le site Internet accueillera un e-forum informel visant à rassembler études de cas et bonnes pratiques. Il établira une base de données permettant d’accéder aux études de cas. Un modérateur sera prévu pour chaque thème de l’e-forum. Son rôle consistera a) à préparer un document de synthèse pour la conférence principale et b) à modérer une e-conférence en novembre-décembre, basée sur les principales déclarations et recommandations émanant de l’e-forum et des principales interventions. Après la clôture de l’e-conférence, une synthèse des débats sera rédigée. Elle donnera lieu à un programme de questions et de matériel supplémentaire pour la Conférence et la déclaration de la Conférence, en fonction des différentes zones agro-écologiques.

La pré-conférence africaine

La conférence d’Addis-Abeba a pour but d’identifier les possibilités de mise en œuvre du SMDD et des ODM, des décisions et programmes de la CBD et du WWF concernant l’eau, l’alimentation et les écosystèmes et de préparer la conférence de La Haye dans ce contexte. Le débat donnera suite, entre autres, au Dialogue sur l’eau, l’alimentation et l’environnement. L’ordre du jour est axé sur la mise en œuvre en Afrique par des acteurs africains. Les participants sont les acteurs clés dans les domaines de la gestion de l’eau, de la production alimentaire et de la gestion de la biodiversité des pays africains. Il sera demandé aux acteurs clés de ces domaines divers de collaborer, de proposer de bons exemples de mise en œuvre et d’identifier enseignements retenus et conseils pour une meilleure mise en œuvre des politiques. Cela devrait permettre une vie meilleure pour les peuples d’Afrique. La Conférence se tiendra à Addis-Abeba du 4 au 6 novembre 2004. Les résultats de la pré-conférence africaine alimenteront l’ordre du jour et le débat de la conférence de La Haye en 2005. 

Séminaires régionaux partenaires

Dans le courant 2004, des « séminaires partenaires » organisés par d’autres acteurs et organisations prépareront des contributions régionales à la conférence FAO/Pays-Bas. Les organisations intéressées sont invitées à prendre contact avec le secrétariat de la Conférence. A l’heure actuelle, les ateliers régionaux suivants sont en cours de considération :

Afrique : GIRE – Atelier d’expériences à Loskop, Afrique du Sud (nov. 2004).

Asie : Grands et petits systèmes basés sur le riz : des rôles multiples aux utilisations multiples. Deux ateliers organisés par la FAO, le Japon, ESPIM et l’INWEPF.

Des ateliers régionaux liés à la Conférence sont prévus dans le courant de la seconde moitié de 2004. L’objectif primaire en est d’approfondir les thèmes de la Conférence en se concentrant plus particulièrement sur leur pertinence pour la région ainsi que sur les expériences de cette dernière en matière d’eau pour l’agriculture et d’eau pour les écosystèmes. Ces ateliers pourraient préparer des déclarations régionales pour la Conférence. 
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� Un document de fond contenant la liste des objectifs et engagements convenus sera mis à la disposition de la Conférence.


� Un document de fond sur la GIRE sera mis à la disposition de la Conférence.


� L’eau sera l’un des thèmes du programme de travail de la CDD pour 2004-2005.
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